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Monsieur le Président, 

Je vous remercie.  

La Suisse remercie le Président du Conseil des droits de l’homme pour sa présentation.  

Monsieur le Président du Conseil des droits de l’homme, 

La promotion et la protection des droits de l’homme sont une priorité pour la Suisse. Elles figurent au 

cœur de ses valeurs. La Suisse attache une importance primordiale au rôle du Conseil, à son bon 

fonctionnement et à la maximisation de son impact sur la réalisation des droits de l’homme partout 

dans le monde. En tant qu’Etat hôte du Conseil des droits de l’homme, nous estimons avoir une 

responsabilité particulière afin de soutenir le Conseil dans l’atteinte de ses objectifs. Par ailleurs, nous 

nous nous réjouissons spécialement d’avoir été élus au Conseil pour la période  2016-2018 et de 

pouvoir poursuivre ainsi notre grand engagement en faveur de la promotion et la protection des droits 

de l’homme en tant que membre à partie entière.  

Monsieur le Président,  

La Suisse tient à vous exprimer sa gratitude et ses félicitations pour la manière exemplaire dont vous 

avez mené la Présidence du Conseil durant l’année écoulée. Nous saluons en particulier le fait que 

vous ayez mis, sous votre Présidence, la priorité sur la coopération avec la société civile , sur le 

renforcement du pilier des droits de l’homme au sei n des Nations Unies  et sur un élément qui 



 
contribue largement à ce renforcement : l’amélioration des méthodes de travail  du Conseil des 

droits de l’homme.   

Au fil des sessions, le Conseil est parvenu à s’adapter aux nouveaux défis dans le domaine des droits 

de l’homme en étendant la portée de ses activités, que ce soit sur le plan thématique ou sur les 

situations dans les pays. Les activités croissantes du Conseil des droits de l’homme témoignent de 

son succès. Mais le Conseil est également, dans une certaine mesure, victime de ce succès. En 

ayant augmenté et diversifié ses activités dans une telle ampleur, le Conseil est arrivé à la limite de 

ses capacités.  

C’est pourquoi la Suisse salue les progrès qui ont été faits sous votre Présidence dans l’amélioration 

des méthodes de travail  du Conseil. Elle se réjouit que des propositions concrètes aient été émises 

sous votre Présidence, et continuera de soutenir la concrétisation d’initiatives qui permettent au 

Conseil de travailler de manière plus efficace et effective.  

Monsieur le Président,  

Le renforcement du pilier des droits de l’homme est essentiel pour la poursuite de la réalisation des 

droits de l’homme partout dans le monde ; ce renforcement passe par une intégration accrue des 

problématiques liées aux droits de l’homme dans tous les organes de l’ONU. Dans cette perspective, 

nous saluons votre engagement personnel durant votre Présidence pour renforcer en particulier le lien 

du Conseil des droits de l’homme avec la troisième commission de l’Assemblée générale, mais aussi 

avec le Conseil de sécurité des Nations-Unies, en participant à plusieurs reprises à des réunions et 

évènements de ce côté-ci de l’Atlantique. Ce contact plus étroit entre Genève et New York contribue 

au renforcement du pilier des droits de l’homme dans l’ensemble du système onusien.  

Monsieur le Président,  

Les acteurs de la société civile  sont des partenaires clés du système onusien ; leur coopération 

étroite avec le Conseil des droits de l’homme est fondamentale pour la réalisation des droits de 

l’homme. La Suisse s’inquiète néanmoins des cas de plus en plus nombreux d’intimidation et de 

représailles à l’encontre de membres de la société civile, et notamment ceux qui coopèrent avec les 

mécanismes onusiens. La Suisse appelle tous les Etats membres de l’ONU à assurer la protection de 

ces personnes.   

J’aimerais terminer cette intervention en vous assurant, Monsieur le Président, de la poursuite de 

l’engagement de la Suisse au Conseil des droits de l’homme dans la continuation de ses tâches 

essentielles en faveur de la protection et de la promotion des droits de l’homme. 

Je vous remercie.   

  



 
 

Unofficial translation 
 
Mr Chair, 

Thank you.  

Switzerland would like to thank the President of the Human Rights Council for his presentation.  

President of the Human Rights Council, 

For Switzerland, the promotion and protection of human rights are priorities. They are among its most 

treasured values. Switzerland attaches paramount importance to the role of the Council and its 

effectiveness, as well as to maximising its impact on ensuring respect for human rights throughout the 

world. As Host State to the Human Rights Council, Switzerland considers it has a special responsibility 

to support the Council in the achievement of its objectives.  Moreover, we are especially pleased to 

have been elected to the Council for the 2016 to 2018 period and to be able to continue our major 

commitment to the promotion and protection of human rights as a member of the Council.  

Mr President,  

Switzerland would like to thank you and congratulate you on the exemplary manner in which you have 

fulfilled the presidency of the Council over the past year. In particular, we welcome the fact that, under 

your presidency, priority has been given to cooperation with civil society , strengthening the United 

Nations' own human rights pillar, and an element that we consider contributes considerably to this 

strengthening, improving the working methods  of the Human Rights Council.   

In the course of its sessions, the Council has succeeded in adapting to new human rights challenges 

by extending the scope of its activities both at the thematic level and in terms of country situations. 

This wider field of activity is clear proof of its success. But to some extent too, the Council has become 

a victim of its success. Having increased and diversified its activities to such an extent, it has reached 

the limit of its capacities.  

This is the reason why Switzerland commends the progresses made during your Presidency in the 

improvement of the working methods of the Council. We welcome that concrete proposals were made 

during your Presidency, and we will continue to support the concretization of initiatives aiming at more 

effective and efficient working methods. 

Mr Chair,  

Strengthening the UN's human rights pillar is essential for ensuring that human rights are respected 

everywhere in the world. This reinforcement is achieved through addressing more closely human 

rights-related issues within all bodies of the United Nations. From this perspective, we welcome in 



 
particular your personal commitment not only to strengthening the link between the Council and the 

Third Committee of the General Assembly, but also with the Security Council through your 

participation in several meetings and events on this side of the Atlantic. This closer contact between 

Geneva and New York is helping to strengthen the human rights pillar throughout the UN system.  

Mr Chair,  

Civil society  actors are key partners of the UN system. Close cooperation between them and the 

Council is essential for ensuring respect for human rights in the world. Switzerland is nevertheless 

concerned about the ever-increasing number of cases of intimidation and of reprisals against 

individual civil society members, in particular those who cooperate with the UN mechanisms. 

Switzerland calls on all UN Member States to ensure the protection of these individuals.   

I would like to conclude by assuring you, Mr Chair, of Switzerland's continued commitment to the 

Human Rights Council in the continuation of its essential work in protecting and promoting human 

rights. 

Thank you. 


